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Un an de droit des aides d'Etat

	

Par	Margaux	Triton	

Institut	d'Etudes	Politiques	de	Strasbourg	

Etudiante	du	Master	Droit	de	l'Economie	et	de	la	Régulation	en	Europe	

	

	

L'année	 2015	 s'inscrit	 bien	 dans	 la	 dynamique	 de	 modernisation	 du	 droit	 des	

aides	 d'État	 qui	 avait	 été	 impulsée	 par	 la	 Commission	 dès	 2012	 (Comm.	 UE,	

Communication,	 modernisation	 de	 la	 politique	 de	 l'UE	 en	 matière	 d'aides	 d'État	

COM(2012)209	 final,	 8	 mai	 2012)	 et	 a	 connu	 une	 accélération	 particulière	 en	

2014	avec,	notamment,	l'adoption	du	RGEC	(Comm.	UE,	règl.	(UE)	n°	651/2014).	Si	

quelques	 innovations	 doivent	 être	 soulignées,	 telles	 que	 l'adoption	 de	 nouvelles	

lignes	 directrices	 dans	 le	 secteur	 de	 l'aquaculture	 et	 de	 la	 pêche	 (Comm.	 eur,	

communication	 (2015/C/217/01))	 ou	 encore	 de	 deux	 nouveaux	 règlements	

relatifs	 aux	 aides	 horizontales	 (Conseil	 UE,	 règl.	 (UE)	 n°2015/1588	 et	

n°2015/1589),	 l'heure	 est	 avant	 tout	 au	 bilan.	 Ces	 changements,	 bien	 qu'il	 soit	

encore	trop	tôt	pour	tirer	des	conclusions,	devraient	permettre	à	la	Commission	

un	traitement	accéléré	des	dossiers	et	une	concentration	accrue	sur	les	aides	les	

plus	 importantes.	 Plus	 encore,	 la	 Commission	 semble	 promouvoir	 une	 véritable	

politique	industrielle	européenne.	S’il	a	appliqué	des	principes	bien	ancrés	pour	

qualifier	les	aides,	le	juge	de	l’Union	a	néanmoins	précisé	les	contours	de	la	notion	

de	SIEG,	et	notamment	les	conditions	d'applicabilité	de	la	jurisprudence	Altmark	

(CJCE,	 24	 juillet	 2003,	 aff.	 C-280/00,	 Altmark	 Trans	 et	 Regierungspräsidium	

Magdeburg	:	 Europe	 2003,	 Comm.	 330,	 obs.	 L.	 Idot	;	 LPA	 n°64-2014,	 p.	 4,	 obs.	 M.	

Karpenschif).	Au	plan	procédural,	d'importantes	précisions	ont	été	apportées	par	

la	Cour	de	justice	de	l'Union	européenne	(ci-après	«	CJUE	»)	et	par	le	Tribunal	de	

l'Union	 européenne	 (ci-après	 «	TUE	»)	 notamment	 concernant	 le	 rôle	 du	 juge	



national	ainsi	que	les	modalités	de	récupération	des	aides	illégalement	versées	à	

certaines	entreprises	ou	productions.	

	

	

I.



La	notion	d'aide	d'État	



	

A.	Origine	étatique	de	l'aide		

	

1. Imputabilité	de	l'aide	à	l'État	

	

Entreprise	 publique	 et	 imputabilité	 à	 l'État.	 -	 (Trib.	 UE,	 25	 juin	 2015,	 aff.	 T305/13,	 SACE	 et	 SACE	 BT	:	 Europe	 2015,	 Comm.	 327,	 obs	 L.	 Idot	;	 Concurrences	

n°4-2015,	 p.	 162,	 obs.	 J.	 Derenne	;	 LPA	 n°258/2015,	 p.	 10,	 chron.	 A.	 Ahrel).	 Saisi	

d'un	 recours	 contre	 une	 décision	 de	 la	 Commission,	 le	 TUE	 a	 précisé	 la	 notion	

d'imputabilité	 (Trib.	 UE,	 25	 juin	 2015,	 aff.	 T-305/13,	 SACE	 et	 SACE	 BT	:	 Europe	

2015,	 Comm.	 327,	 obs	 L.	 Idot	;	 Concurrences	 n°4-2015,	 p.	 162,	 obs.	 J.	 Derenne	;	

LPA	 n°258/2015,	 p.	 10,	 chron.	 A.	 Ahrel).	 La	 question	 sous-jacente	 portait	 sur	

l'éventuel	contrôle	exercé	par	l'État	italien	sur	Sace,	une	entreprise	publique.	Reprenant	

les	principes	développés	par	l'arrêt	Stardust	(CJCE,	16	mai	2002,	aff.	C-482/99	:	Europe	

2002,	 comm.	250,	 obs.	 L.	 Idot),	 il	 fait	 ainsi	 application	 du	 faisceau	 d'indices	 relatif	 aux	

circonstances	 et	 au	 contexte	 de	 l'adoption	 de	 la	 mesure	:	 membres	 du	 conseil	

d'administration	 nommés	 sur	 proposition	 de	 l'État,	 exercice	 des	 activités	 dans	 des	

conditions	 qui	 ne	 sont	 pas	 celles	 du	 marché,	 obligation	 pour	 Sace	 de	 détenir	 au	 moins	

30	%	de	Sace	BT.	Le	seul	fait	que	l'État	soit	en	possession	de	Sace	ne	permet	toutefois	

pas	 de	 considérer	 qu'il	 a	 exercé	 le	 contrôle.	 Pour	 le	 TUE,	 l'importance	 de	 Sace	 pour	

l'économie	 italienne	 ainsi	 que	 quelques	 indices	 spécifiques	 permettent	 d'établir	 avec	



certitude	 que	 la	 mesure	 est	 imputable	 à	 l'État	 italien	 et	 revêt	 ainsi	 le	 caractère	 d'aide	

dont	la	compatibilité	avec	le	traité	doit	être	examinée.	

	

2. Transfert	des	ressources	étatiques	

	

Financement	de	l'audiovisuel	public	et	transfert	des	ressources	de	l'État.	-	Dans	sa	

décision	 relative	 au	 financement	 de	 l'audiovisuel	 public	 au	 Danemark	 (Trib.	 UE,	 24	

septembre	2015,	aff.	T	674/11,	TV2	Danmark	A/S	:	Europe	2015,	comm.	441,	obs.	

L.	Idot	;	Concurrences	n°4-2015,	p.	169,	obs.	J.	Derenne	;	LPA	n°31/2016,	p.	5,	obs.	

A.	 Arhel),	 le	 TUE	 a	 formulé	 quelques	 précisions	 concernant	 la	 notion	 de	 transfert	 des	

ressources	 étatiques.	 En	 l'espèce,	 il	 s'agissait	 de	 ressources	 publicitaires	 versées	 à	 la	

chaîne	par	l'intermédiaire	du	fonds	TV2.	Le	débat	portait	sur	la	question	de	savoir	si	ces	

ressources	étaient	contrôlées	par	l'État.	Afin	de	trancher	cette	question,	le	TUE	rappelle	

la	solution	issue	de	l'arrêt	Preussen	Elektra	(CJCE,	13	mars	2001,	aff.	C-379/98	:	Europe	

2001,	Comm.	162,	obs.	L.	Idot	;	Gazette	du	Palais	n°36-2002,	p.	32,	obs.	J.	Vialens),	selon	

laquelle	 une	 mesure	 peut	 présenter	 le	 caractère	 d'une	 aide	 d'État,	 même	 s'il	 n'y	 a	 pas	

transfert	des	ressources	d'État,	dès	lors	qu'elle	entraîne	des	effets	négatifs	sur	celles-ci.	

Encore	faut-il	que	soient	impliquées	des	ressources	de	l'État,	c'est-à-dire	qu'elles	soient	

soumises	à	un	contrôle	constant	de	l'Etat	et	à	sa	disposition.	Le	TUE	considère	que	cette	

condition	 n'est	 pas	 remplie,	 les	 autorités	 danoises	 ayant	 simplement	 eu	 la	 faculté	 de	

fixer	la	quantité	maximale	que	le	fonds	devait	verser	à	TV2.	

	

C.	Existence	d'un	avantage	sélectif	

	

1. Notion	d'avantage	

	



Avantage	lié	à	un	régime	de	retraites	pour	les	fonctionnaires	du	secteur	public.	-	

Par	 une	 récente	 décision,	 (Trib.	 UE,	 26	 février	 2015,	 aff.	 T-135/12,	 France	 c/	

Commission	:	Europe	2015,	Comm.	156,	obs.	L.	Idot	;	AJDA	2015,	p.	1093,	chron.	E.	

Broussy	 et	 H.	 Cassagnèbre,	 RLC	 2015/44,	 obs.	 E.	 Bitton	;	 Concurrences	 n°2-2015,	

p.	 144,	 obs.	 J.	 Derenne	;	 EStAL	 n°4-2015,	 p.	 528,	 obs.	 A.	 Giraud	 et	 S.	 Petit	;	 LPA	

n°147-2015,	p.	7,	Chron.	P.	Arhel),	le	TUE	a	confirmé	la	qualification	d'aide	donnée	par	

la	 Commission	 à	 la	 modification	 du	 régime	 de	 financement	 des	 retraites	 des	

fonctionnaires	 rattachés	 à	 France	 Télécom	 depuis	 1996.	 Orange	 et	 France	 Télécom,	

requérantes	dans	cette	affaire,	ont	notamment	tenté	de	démontrer	qu'un	tel	régime	ne	

procurait	 pas	 d'avantage	 à	 ses	 bénéficiaires	 dans	 la	 mesure	 où	 il	 visait	 seulement	 à	

compenser	 le	 désavantage	 structurel	 subi	 par	 les	 salariés	 depuis	 la	 loi	 de	 1990	 (JOUE	

n°	L	 279,	 12	oct.	 2012)	 qui	 avait	 transformé	 France	 Télécom	 en	 exploitant	 de	 droit	

public.	Selon	le	TUE,	le	régime	en	cause	ne	saurait	être	examiné	à	la	lumière	de	l'arrêt	

Enirisorse	 (CJCE,	 23	mars	 2006,	 aff.	C-237/04,	 Enirisorse	:	 Europe	 2006,	 Comm.	 156,	

obs.	 L.	 Idot	;	 LPA	 n°146-2006,	 p.20,	 obs.	 P.	 Arhel),	 qui	 concernait	 un	 régime	 juridique	

applicable	aux	salariés	de	droit	privé.	Le	régime	introduit	par	la	loi	de	1990	peut	ainsi	

être	considéré	comme	introduisant	un	régime	dérogatoire	susceptible	de	compenser	un	

désavantage	structurel.	

	

Secteur	 de	 l'audiovisuel	 et	 obligation	 de	 service	 public.	 -	 Interrogé	 la	 légalité	 de	

l'aide	 affectée	 au	 financement	 de	 la	 chaîne	 publique	 de	 télévision	 danoise	 TV2,	 le	 TUE	

est	revenu	sur	l'interprétation	de	la	jurisprudence	Altmark	(CJCE,	24	juillet	2003,	aff.	C280/00,	Altmark	Trans	et	Regierungspräsidium	Magdeburg	:	Europe	2003,	Comm.	330,	

obs.	 L.	 Idot	;	 LPA	 n°64-2014,	 p.	 4,	 obs.	 M.	 Karpenschif)	 et	 a	 confirmé	 l'articulation	 de	

celle-ci	avec	l'article	106,	§2	du	TFUE	(Trib.	 UE,	 24	 septembre	 2015,	 aff.	 T	 674/11,	

TV2	Danmark	A/S	:	Europe	2015,	comm.	441,	obs.	L.	Idot	;	Concurrences	n°4-2015,	

p.	 169,	 obs.	 J.	 Derenne	;	 LPA	 n°31/2016,	 p.	 5,	 obs.	 P.	 Arhel).	Dans	une	décision	de	

2011	(JOUE	n°	L	340,	21	déc.	2011),	la	Commission	avait	qualifié	les	mesures	en	cause	

d'aides	d'État,	ne	se	limitant	pas	à	compenser	le	désavantage	découlant	d'une	obligation	

de	service	public	et	n'étant	dès	lors	pas	susceptible	de	correspondre	aux	critères	posés	

par	la	jurisprudence	Altmark	(précitée).	Le	TUE	a	confirmé	cette	appréciation	en	jugeant	

tout	 d'abord	 qu'une	 application	 plus	 souple	 de	 ces	 mêmes	 critères	 n'était	 pas	 justifiée	



dans	 un	 secteur	 qui	 présente	 une	 dimension	 concurrentielle	 et	 marchande	 (Trib	 UE,	 7	

novembre	 2012,	 CBI	 c	:	 Commission,	 aff.	 T-137/10	:	 Europe	 2013,	 Comm.	 39,	 obs.	 L.	

Idot	;	LPA	n°51-2013,	p.	4,	obs.	P.	Arhel).	Or	TV2,	partiellement	financée	par	ses	recettes	

publicitaires,	 était	 effectivement	 active	 sur	 le	 marché	 de	 la	 publicité	 télévisée.	

L'existence	 d'un	 avantage	 doit	 dès	 lors	 porter	 à	 considérer	 cette	 mesure	 comme	 étant	

une	aide	d'Etat,	et	cela	même	en	présence	d'une	activité	de	service	public.	

	

Délimitation	stricte	par	le	Juge	des	contours	de	la	notion	de	SIEG.	-	Dans	une	série	

de	 six	 arrêts,	 (V.	 principalement	 Trib.	 UE,	 26	 novembre	 2015,	 aff.	 T-641/13,	

Commission	 c/	 Espagne	 et	 Trib	 UE,	 26	 novembre	 2015,	 Communidad	 Autonoma	

del	pais	Vasco,	aff.	T-462/13	:	Europe	2015,	Comm.	17,	obs.	L.	Idot	;	Concurrences	

n°1-2016,	 p.	 168,	 obs.	 R.	 Vuitton),	 le	 TUE	 a	 conclu	 à	 l'existence	 d'une	 aide	 d'État	

relative	au	déploiement	de	la	TNT	dans	les	zones	éloignées	d'Espagne.	Il	rappelle	que	le	

fait	que	l'activité	soit	qualifié	de	SIEG	par	la	loi	espagnole	ne	saurait	signifier	que	tout	

opérateur	 l'exerçant	 est	 chargé	 d'obligations	 de	 service	 public	 au	 sens	 de	 la	

jurisprudence	 Altmark	 (CJCE,	 24	 juillet	 2003,	 aff.	 C-280/00,	 Altmark	 Trans	 et	

Regierungspräsidium	 Magdeburg	:	 Europe	 2003,	 Comm.	 330,	 obs.	 L.	 Idot	;	 LPA	 n°642014,	 p.	 4,	 obs.	 M.	 Karpenschif).	 Aucune	 obligation	 de	 ce	 type	 n'apparait,	 en	 effet,	 de	

manière	précise	au	sein	des	contrats	publics	conclus	entre	le	gouvernement	espagnol	et	

les	 opérateurs	 de	 télévision,	 et	 l'existence	 d'une	 défaillance	 du	 marché	 est	 insuffisante	

pour	 qualifier	 seule	 la	 présence	 d'un	 SIEG	 (pt	 78	 de	 l'arrêt).	 Le	 premier	 critère	

d'Altmark	n'était	dès	lors	pas	rempli.	Le	quatrième	critère,	relatif	à	la	détermination	de	

la	 compensation,	 ne	 l'était	 pas	 davantage.	 Le	 TUE	 écarte	 ainsi	 les	 arguments	 des	

requérantes,	refusant	de	constater	le	caractère	purement	compensatoire	de	la	mesure	et	

concluant	dès	lors	à	l'existence	d'un	avantage.	

	

2. Test	de	l'opérateur	privé	en	économie	de	marché		

	



Précision	des	obligations	incombant	à	la	Commission	dans	l'application	du	critère	

de	 l'investisseur	 privé	 -.	 Par	 deux	 fois	 cette	 année,	 le	 Tribunal	 a	 sanctionné	 une	

application	erronée	du	critère	de	l'investisseur	privé	par	la	Commission	(Trib.	 UE,	 30	

juin	 2015,	 aff.	 jtes	 T-186/13,	 T-190/13,	 T-193/13,	 Pays-Bas	 et	 a	:	 Europe	 2015,	

Comm.	345,	obs.	L.	Idot	;	Concurrences	n°4-2015,	p.	164,	obs.	B.	Stromsky	et	Trib.	

UE,	 2	 juillet	 2015,	 aff.	 T-425/04	 RENV	 et	 T-444/04	 RENV,	 France	 et	 Orange	:	

Europe	 2015,	 Comm.	 328,	 obs.	 L.	 Idot	;	 Concurrences	 n°4-2015,	 p.	 166,	 obs.	 J.	

Derenne	;	 JCP	 E	 2015,	 n°29,	 act.	 597	;	 AJDA	 2015,	 p.	 1585,	 Chron.	 E	.	 Broussy,	 H.	

Cassagnèbre	 et	 C.	 Gänser).	 Il	 lui	 reproche	 de	 ne	 pas	 avoir	 pris	 en	 compte	 tous	 les	

éléments	 pertinents	 de	 l'opération	 litigieuse	 comme,	 notamment,	 l'incertitude	 liée	 à	

certaines	 clauses	 du	 contrat,	 la	 complexité	 du	 projet	 ou	 encore	 d'éventuelles	

déclarations	antérieures.	De	tels	manquements	emportent	la	nullité	d'une	décision	de	la	

Commission	qui	devait	être	plus	fine	et	plus	réaliste	économiquement.		

	

Evaluation	 conjointe	 de	 deux	 opérations	 au	 regard	 du	 critère	 de	 l'investisseur	

privé.	 -	 Le	 TUE	 déclare	 que	 deux	 opérations,	 comme	 un	 prêt	 et	 une	 augmentation	 du	

capital,	peuvent	être	analysées	ensemble	au	regard	du	critère	de	l'investisseur	privé	en	

économie	 de	 marché	 en	 raison	 de	 la	 finalité	 commune	 qu'elles	 poursuivent	 (Trib.	 UE,	

15	janvier	2015,	aff.	T-1/12,	France	c/	Commission,	Europe	2015,	Comm.	116,	obs.	

L.	 Idot	;	 Concurrences	 n°2-2015,	 p.	 143,	 obs.	 J.	 Derenne	;	 EStAL	 n°3-2015,	 p.	 417,	

obs.	 S.	 Strievi	;	 JCP	 E	 2015,	 n°4,	 act.	 76).	 La	 Commission	 invoquait	 l'affaire	 BP	

Chemicals	(TPICE,	15	septembre	1998,	aff.	T-11/95	:	Europe	1998,	étude	9,	obs.	L.	Idot)	

selon	laquelle	le	caractère	dissociable	de	plusieurs	interventions	de	l'Etat	s'apprécie	au	

regard	 de	 la	 chronologie	 des	 interventions	 en	 cause	 ainsi	 que	 de	 leur	 finalité	 et	 de	 la	

situation	 de	 l'entreprise	 bénéficiaire.	 Le	 TUE	 valide	 cette	 thèse	 malgré	 les	 différences	

formelles	 existant	 entre	 les	 deux	 mesures.	 Ce	 recours	 s'inscrit	 par	 ailleurs	 dans	 le	

contexte	de	l'affaire	Bouygues	Télécom	(CJUE,	19	mars	2013,	Bouygues	Télécom,	aff.	C399/10P	et	C-401/10P	:	Concurrences	n°2-2013,	p.6	;	Europe	2013,	Comm.	221,	obs.	L.	

Idot)	lors	de	laquelle	la	Cour	avait	rappelé	que	«	les	interventions	étatiques	prenant	des	

formes	 diverses	 et	 devant	 être	 analysées	 en	 fonction	 de	 leurs	 effets,	 il	 ne	 saurait	 être	

exclu	 (…)	 que	 plusieurs	 interventions	 consécutives	 de	 l'Etat	 doivent,	 aux	 fins	 de	



l'application	 de	 l'article	 107,	 §1,	 TFUE,	 puissent	 être	 regardées	 comme	 une	 seule	

intervention	»	(pt	103	de	l'arrêt).		

	

3.	Sélectivité	de	l'avantage	

Présomption	 de	 sélectivité	 pour	 un	 régime	 d'aide	 individuel.	 -	 Par	 un	 pourvoi	

contre	une	décision	du	TUE	du	12	novembre	2013	(aff.	T-499/10,	Europe	2014,	Comm.	

10,	 obs.	 L.	 Idot),	 la	 Commission	 entend	 demander	 à	 la	 Cour	 de	 déclarer	 incompatible	

l'aide	octroyée	par	la	Hongrie	à	l'entreprise	MOL	depuis	2005.	Celle-ci	prenait	la	forme	

d'une	 redevance	 minière	 dont	 l'entreprise	 bénéficiait	 dans	 le	 cadre	 de	 son	 activité.	 Le	

débat	 portait	 principalement	 sur	 le	 fait	 de	 savoir	 si	 cette	 aide	 pouvait	 procurer	 un	

avantage	à	l'entreprise	MOL,	 la	plaçant	ainsi	dans	une	situation	plus	favorable	que	ses	

concurrentes.	La	Cour	s'est	appuyée	sur	les	conclusions	de	l'avocat	général	Whal	selon	

qui		«	n'est	pas	(proscrit)	l'octroi	d'un	avantage	en	tant	que	tel,	mais	le	fait	que	cet	octroi,	

effectué	 de	 façon	 discriminatoire	 et	 sélective,	 est	 susceptible	 de	 placer	 certaines	

entreprises	dans	une	situation	plus	favorable	que	d'autres	»	(pt	47	des	conclusions).	Par	

ailleurs,	 la	 Cour	 estime	 que	 l'exigence	 de	 sélectivité	 ne	 doit	 pas	 être	 appréciée	 de	 la	

même	 manière	 selon	 qu'il	 s'agit	 d'un	 régime	 général	 d'aide	 ou	 d'une	 aide	 individuelle.	

Dans	 ce	 dernier	 cas,	 l'identification	 d'un	 avantage	 permet	 en	 principe	 de	 présumer	 de	

son	caractère	sélectif	(CJUE,	4	juin	2015,	aff.	C-14/15	P,	Commission	c/	Mol	:	Europe	

2015,	 Comm.	 329,	 obs.	 L.	 Idot	;	 Concurrences	 n°3-2015,	 p.	 136,	 obs.	 J.	 Derenne	;	

RLC	2015/44,	obs.	P.	Prigent	;	LPA	n°258/2015,	p.	10,	chron.	P.	Ahrel).	

	

Non	 sélectivité	 dans	 le	 domaine	 de	 la	 vente	 de	 terres	 agricoles.	 -	À	la	suite	d'une	

question	préjudicielle	posée	par	le	Bundesgerichthof	concernant	les	règles	d'acquisition	

des	terres	agricoles	dans	les	nouveaux	länder	l'Allemagne,	la	Cour	a	déclaré	compatible	

avec	l'article	107§1	TFUE	une	règle	nationale	interdisant	à	une	émanation	de	l'État	de	

vendre	au	plus	offrant,	dans	le	cadre	d'un	appel	d'offres,	un	terrain	lorsque	la	meilleure	

offre	est	largement	disproportionnée	par	rapport	à	la	valeur	de	celui-ci	(CJCE,	16	juillet	

2015,	 aff.	 C-39/14,	 BVVG,	 Europe	 2015,	 Comm.	 381,	 obs.	 L.	 Idot	;	 Concurrences	

n°4-2015,	 p.	 157,	 obs.	 R.	 Vuitton	;	 LPA	 2015	 n°158,	 obs.	 P.	 Arhel).	 La	 vente	



concernait	des	terrains	appartenant	préalablement	à	l'Etat,	puis	confiés	à	un	organisme	

chargé	 de	 leur	 privatisation,	 le	 BVVG.	 Le	 débat	 portait	 essentiellement	 sur	 l'existence	

d'un	 avantage	 sélectif,	 dans	 l'hypothèse	 où	 la	 vente	 aurait	 pu	 être	 concédée	 à	 un	

acquéreur	 en-dessous	 du	 prix	 du	 marché.	 La	 Cour	 a	 procédé	 à	 une	 articulation	 de	 la	

communication	du	10	juillet	1997	sur	la	vente	de	terrains	(JOCE	n°	C	209,	7	sept	2007)	

et	 de	 sa	 jurisprudence	 antérieure	 (V.	CJUE,	 16	déc.	 2010,	 aff.	 C-239/09,	 Seydaland	

Vereinigte	 Agrarbetriebe	:	 Europe	 2011,	 Comm.	 75,	 obs.	 L.	 Idot	;	 LPA	 n°88-2011,	 p.	 6,	

obs.	P.	Arhel).	Elle	a	ainsi	déterminé	que	la	vente,	dans	cette	situation,	doit	être	effectuée	

à	un	prix	le	plus	proche	possible	de	celui	du	marché.	Dans	ce	cas,	et	en	principe,	la	vente	

consécutive	 à	 un	 appel	 d'offres	 ne	 peut	 être	 apparentée	 à	 une	 aide	 d'État.	 La	 Cour	

rappelle,	toutefois,	que	l'offre	la	plus	élevée	ne	doit	pas	correspondre	au	prix	du	marché	

et	qu'aucun	autre	élément	que	le	prix	ne	saurait	être	pris	en	compte	dans	la	décision	de	

vente,	auquel	cas	la	mesure	devrait	être	qualifiée	d'aide	incompatible	avec	le	traité.	

	

Sélectivité	d'une	mesure	dans	le	domaine	de	la	santé	publique	-.	Suite	à	la	crise	de	

la	«	vache	folle	»,	des	tests	de	dépistage	des	EST	transmissibles	chez	les	bovins	ont	été	

rendus	obligatoires	au	sein	des	États	membres	de	l'Union.	Arguant	de	cette	obligation,	la	

Belgique	a	récemment	contesté,	devant	le	TUE,	une	décision	de	la	Commission	qualifiant	

d'aide	d'État	une	partie	des	mesures	prises	relativement	à	cette	exigence	(Trib.	 UE,	 25	

mars	2015,	aff.	T-538/11,	Belgique	c/	Commission	:	Europe	2015,	Comm.	208,	obs.	

L.	Idot	;	EstAL	n°4-2015,	p.	51,	obs.	R.	Ferla	et	A.	Chanter	;	LPA	n°158-2015,	p.	4,	P.	

Arhel).	 Ce	 recours	 a	 été	 rejeté.	 S'agissant	 du	 caractère	 sélectif	 de	 la	 mesure,	 le	 TUE	

rappelle	 que	 cette	 condition	 doit	 être	 appréciée	 à	 l'intérieur	 d'un	 seul	 État	 membre	 et	

résulte	 uniquement	 d'une	 analyse	 de	 la	 différence	 de	 traitement	 entre	 les	 seules	

entreprises	ou	productions	de	cet	État	conformément	à	l'article	107,	§1,	TFUE	(pt	124	de	

l'arrêt)).	 En	 cela,	 la	 Commission	 a	 commis	 une	 erreur	 de	 droit	 dans	 le	 cadre	 de	 son	

analyse	 de	 la	 sélectivité.	 Toutefois,	 cette	 erreur	 n'est	 pas	 susceptible	 de	 remettre	 en	

cause	la	légalité	de	la	décision	attaquée	et	les	conclusions	selon	lesquelles	la	mesure	en	

cause	est	sélective	demeurent	valables	(pt	126	de	l'arrêt).	

	



D.



Affectation	des	échanges	au	sein	de	l'UE	



	

Indifférence	 au	 caractère	 local	 d'une	 aide	 -.	La	décision	retentissante	de	la	Cour	en	

matière	 de	 transports	 a,	 sans	 nul	 doute,	 marqué	 les	 esprits	 cette	 année	 (CJUE,	 14	

janvier	2015,	aff.	C-518/13,	Eventech	:	Europe	2015,	Comm.	115,	obs.	L.	Idot	;	RLC	

2015/44,	 n°2815,	 p.	 56,	 obs.	 B.	 Cheynel	;	 Concurrences	 n°2-2015,	 p.	 132,	 obs.	 R.	

Vuitton	;	 RDT.	 eur	 2015,	 p.	 757,	 obs.	 A.	 Soloshchenkov	;	 RFDA	 2015	 p.	 11144,	

chron.	 A.	 Deroudille	;	 ADJA	 2015,	 p.	 329,	 obs.	 E.	 Broussy	 et	 H.	 Cassagnèbre).	 La	

Cour	 a	 considéré	 que	 l'autorisation	 accordée	 aux	 taxis	 londoniens	 de	 circuler	 sur	 les	

couloirs	 de	 bus	 alors	 que	 cela	 est	 interdit	 aux	 VTC	 n'était	 pas	 constitutive	 d'une	 aide	

d'État,	 car	 ne	 procurant	 pas	 d'avantage	 sélectif	 à	 ses	 bénéficiaires.	 En	 marge	 de	 leur	

raisonnement,	les	juges	de	Luxembourg	sont	toutefois	revenus	sur	la	condition	relative	à	

l'affection	 du	 commerce	 entre	 les	 États	 membres.	 Rappelant	 la	 jurisprudence	

traditionnelle	 (CJCE,	 24	 juillet	 2003,	 aff.	 C-280/00,	 Altmark	 Trans	 et	

Regierungspräsidium	 Magdeburg	:	 Europe	 2003,	 Comm.	 330,	 obs.	 L.	 Idot	;	 LPA	 n°642014,	p.	4,	obs.	M.	Karpenschif),	ils	ont	estimé	que	même	si	les	entreprises	bénéficiaires	

ne	participent	pas	elles-mêmes	aux	échanges	intracommunautaires	et	que	leur	activité	

est	 purement	 locale	 ou	 régionale,	 l'affectation	 des	 échanges	 peut	 être	 constatée.	 Cette	

analyse	est	confirmée	par	le	fait	qu'une	telle	réglementation	pourrait	avoir	pour	effet	de	

rendre	 moins	 attractif	 le	 marché	 des	 VTC	 en	 Angleterre,	 et	 ainsi	 diminuer	 les	 chances	

pour	des	entreprises	établies	dans	d'autres	Etats	membres	de	fournir	leurs	services	sur	

ce	marché.	

	

	

II.



Les	aides	compatibles	avec	le	marché	intérieur		



	

A.	Dérogations	sur	le	fondement	de	l'article	107§3	TFUE	
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